




QUARTIER DE L’EPUISEMENT 

CESSION DE LA PARCELLE AM 1555 

A MONSIEUR BRYAN MURCY  

 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de cession 

de la parcelle AM 1555, d’une superficie de 148 m², sise à Le Port, 30 rue Ambroise Croizat, 

située dans le périmètre de l’ancienne opération de Résorption de l’Habitat Insalubre dénommée 

« RHI Epuisement ».  

 

Monsieur Bryan MURCY est originaire du quartier et a repris le projet de relogement de sa 

défunte grand-mère, Aurélie TSILIANA. Pour plusieurs raisons, le projet d’acquisition et de 

réhabilitation n’a pas pu se concrétiser durant l’opération d’aménagement initial, confiée à la 

SEMADER. Aujourd’hui, Monsieur Bryan MURCY souhaite relancer son projet 

d’acquisition/amélioration dans les meilleurs délais. 

 

Le Plan Intercommunal de Lutte contre l’Habitat Indigne (PILHI) a été sollicité pour traiter les 

dossiers non réalisés de la RHI Epuisement. C’est dans ce cadre que Monsieur Bryan MURCY 

a émis le souhait de faire l’acquisition de ladite parcelle. 

 

Afin de permettre la réalisation de cette opération, il est proposé au conseil municipal : 

  

- d’approuver la cession de la parcelle seule cadastrée section AM  n° 1555, sise à Le Port, 30 

rue Ambroise Croizat, à Monsieur Bryan MURCY, au prix de 6 860,00 € ; 

 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.  

 

 

 

 

Pièce jointe :  

- plan de situation 

- Avis du Domaine 
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Plan de situation 
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